
DEBATS DES COMMUNÈS.
d'un cens électoral pour la Confédération, nous représente
le suffrage universel. Si nous devons avoir l'uniformité, le
seul moyen d'y arriver est le suffrage universel, et ce fait
s'imposera toilement aux représentants dans cette Chuiuare,
qu'avant une année d'ici, l'opinion publique sera si bien
préparée, qu'un effort sera fait pour amender la loi électo-
rale on adoptant le suffrage universel. Je vois là un danger
qui menace l'harmonie entre les provinces. Si la province
de Québec n'est pas aussi avancée que les autres provinces
au sujet de cette question, quel danger menace cette pro-
vince ? Une province essaiera d'imposer son opinion à une
autre province, et devant la force de la majorité la plus
faible province devra céder. Il vaudrait beaucoup mieux
conserver notre système actuel, qui fonctionne aisément,
qui donne satisfaction, et mettre le présent bill de côté jus-
qu'à ce que l'opinion publique en demande la passation.
En justification de la présente discussion prolongée, je lirai
les lignes suivantes extraites de l'ouvrage de M. Bailey sur
<'la représentation politique."

Les avantages particuliers d'une discussion orale, dit M. Bailey, sont
que les sujets sont traités simultanément par diverses personnes; il8
sont tournes et examinés dans tous les sens ; en second lieu, il se produit
une clarté dans les esprits qui est rarement créée autrement, et qui se
produit quelquefois seulement durant le travail du cabinet. àu cours
d'un débat, le doute, qui planait d'abord dans l'esprit, se dissipe; lini-
formation qui faisait défaut et que l'on cherchait en vain, est obtenue;
les choses absurdesqui n'étaient pas remarquées auparavant, deviennent
palpables; les opinions insensees, mises à nu par l'expérience, sont
ràdutes a néant; l'attention est soutenue, et la perceptioi gagne en
pénétration par l'exposition et les réponses, l'attaque et la défense.

Je dis que nous devrions avoir alternativement l'exposi.
tion et la réponse; que nous devrions avoir alternativement
l'attaque et la défense.

On ne saurait douter, di- le méme écrivain, que si un certain nombre
d'hommes, munis d'intornations égales, se réunissent et discutent libre-
ment ensemble et au meilleur de leur connaissance un sujet, ils arrive-
ront à une connaissance plus exacte que celle à laquelle ils arriveraient,
dans le nème temps, par d'autres moyents.

Cet écrivain nous exprime ici son opinion la plus formelle
on faveur de la discussion. Quant à la manière de faire
Comprendre au peuple les dispositions du prescnt bill, je
citerai l'opinion ae -Hume, qui dit :

Dans tous les cas, il importe de savoir ce qu'il y a de plus parfait à in.
troduire dans une constitution ou forme de gouvernement, au moyen de,
modifications et d'innovations, qui ne produisent pas unetrop grandeperturbation dans la soité.

L'auteur poursuit comme suit:
Si nous examinons attentivement le sujet, nous trouverons que la con-

dition requise pour la présentation d'une mesure, soit pour abolir, ou
innover, est comprise dens les deux points suivants : 1o La mesure doit
avoir pour objet le bien public; 20 la majori t du peuple doit âtre bien
convaincue qu'il en est ainsi.

Je demanderai, maintenant, aux honorables députés de la
droite s'ils croient que la majorité du peuple soit bien con-
vaincue que la présente mesure est dans l'intérêt public,
Je dis que nous n'avons aucune preuve qu'il en soit ainsi.

La dernière condition, à la vérité, est plus qu'il n'est absolument
nécessaire dans tous les cas qui se présentent. Pour justifier la présen-
tation de certaines mesures, la condition négative pourrait seule auffire,savoir, que le majorité du peuple soit exempte de tout préjugé contre
ces mesures. Eu posant la seconde condition dans ba forme positive,
nous exigeons moins que, probablement, nous ne concédons, ou bien',
l'absence de tous les obstacles en opposition à la présentation d'une
mesure est impliquée dans ces deux conditions, ou bien s'il y a des
Obstacles, leur absence n'est pas impliquée, on ils ne peuvent être des
obstacles qui opposent une bien grande résistance.

Par exemple, si la majorité est convaincue de l'opportunité d'aucun
changement, or peut inférer qu'elle a mis de cOté ses préjugés, si jamais
elle en a eu, contre ce changement.

Or, M. le Président, nous savons par l'opposition que la
présente mesure rencontre dans cette Chambre, et l'excita-
tion qu'elle a causée en dehors, qu'un grand nombre de per-
sonnes ont des préjugés contre cette mesure.

On infère, aussi, que le public est d'avis que l'opportunité d'une
mesure n'est pa opposée à ses intérêts ........

Cette maniMt de voir fait ressortir d'avantage l'importance qu'il y a
de discuter publiquement les principes et les mesures politiques d'une
grande importance. Nous sommes certain que la connaissance parfaite
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de ces inesures se répaudra de plu% en plus, et tout ce qui est requis pour
que la discussion fera inevitablement tût ou tAal'sulopaio o e eurs est e conaance e u blic de leur utiit, oe

(Jr, M. le Président, je detnande aux honorables mnembres
de la droite de prendre part à cette discussion. S'ils ont des
arguments à offrir en faveur de la présente mesure, que les
hommes les plus capables, parmi eux, se lèvent et expliquent
ses dispositions, et démontrent pourquoi l'on nous propole
l'adoption de la présente mesure. Nous demandons des
raisons, et parce qu'aucune raison n'a encore été donnée en
faveur de la présente mesure, le pays commence à s'agiter
d'une extrémité à l'autre, et c'est ce qui nous justifie de con-
tinuer la discussion sur le présent bill.

J'ai dans mon pupitre des pétitions que je présenterai en
temps convenable. Elles portent de nombreuses signatures
d'hommes appartenant aux deux partis, de ceux qui croient
que ce n'est pas une mesure nécessaire, qui savent qu'ils ne
oent jamais demandée, qui croient que notre présout système
fonctionne bien, et qui désirent qu'elle no devienne jamis
loi. Les autres honorbles députés de la gauche, qi ont
reçu dae pétitions analogues, peuvent dire la mBime Carti e
eux aussi trouvent parmi les signatairqs des noxpS consQrva-
tOars, Je conclus qu'une grande partie du peup le ne voit
aucune nécessité pour cette mesure, et la considere commei
opposée à ses ntérêts. Pour ces raisons je crois que notre
devoir est de la combattre à toutes ses phases.

M. GIGAUiLT :M. le Président, je dsire ofàrir quelques
remarques en réponse à une observation qui a été faite dans
cette .Chambre relativement à sir Georg e atien Cartier.
On a affErmé avec raison que cet homme d'Etat, pour la me.-
moire duquel nous avons beaucoup de respect, a admis le
principe d'une loi sur les franchises qui a été prsentée, dans
cette Chambire en 1870,. Mais cet homme d'Etat, a cause de
l'inergie qui le distinguait n'aurait certainement jamais Con
senti à retirer cette mesure, s'il avait été convaincu qu'elle
etait absolument nécessaire et indispensable su bon fonction.
nement du gouvernement. Il a ou de la déférence pour
l'opinion de la députation, et il a ai sagement, par-ce que
dix-huit ans se sont écoulés depuis l'établissement de la Von.
fédération, et ces dix-huit ans ont prouvé qu'aucun inconvê-
nient, qu'aucun abus n'était résulté du système électoral qui
est aujourd'hui en force.

D'ailleurs, M. le Président, si nous lisons la mesure qui a
été supportée par air George Etienne Cartier, nous décou.
vrons quelle est la condamnation du projet de loi qui est
soumis aujourd'hui à cette Chambre. Croit-on que air George
Etieune Cartier aurait abandonné le principe qup .la.pro-
priété doit servir de base à la qualification de l'électeur?
Croit-on que sir George Etienne Cartier aurait voulu trainer
les f emmes dans les luttes électorales ? Croit-on qu'il aurait
voulu introduire dans les familles un nouvel élément de dis-
corde en donnant droit de vote aux fils de propriétaires, vivant
sous le toit paternel? Croit.on que cet homme aurait voulu
revêtir les reviseurs des pouvoirs arbitraires qui leur sont
conférés par la loi que nous sommes aujourd'hui à étudier ?
Croit-on qu'il aurait mis tout l'électorat du Cana4a à la
merci d'un seul homme ? Son, M. le Président, je ne le crois
pas, et la mesure de 1870 prouve que j'ai raisoi de faire
cette supposition, parce que cette mesure ne donnait pas
droit de vote aux femmes, ni aux fils de propriétaires, vivant
sous le toit paternel; elle ne donnait pas le droit de vote
à des sauvages non-émancipés, à des gens à qui on refuse
l'administration de leurs propres affaires et i4 qui, en vertu
de la loi actuelle, on va permettre de prendre part à Loadmi-
nisitration la plus importante, celle de laý eh ose publique.

La motion qui a été faite ces jours derniers, par l'hono-
rable député de King, I.P.E. (M. Macdonald) justifie plei-
nement lattitude que j'ai prise à l'égard de ce bill des fran,
chises électorales. A peine ce projet de loi est-il présenté,
à peine est-il soumis au pays, que déjà il on r6sulte des frois-
sements et un état de malaise et de mécontentement ; la
motion de l'honorable député de King, L.K, quit a au,
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